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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Action extérieure de l'État »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Action de la France en Europe et dans le 
monde

1 000 000 0

Diplomatie culturelle et d'influence 0 1 000 000
Français à l'étranger et affaires consulaires 0 0

TOTAUX 1 000 000 1 000 000

SOLDE 0
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Amendement de repli par rapport au n° 1259.
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Cet amendement poursuit le même objectif que l’amendement visant à accroître les contributions 
financières volontaires de la France.

Toutefois, en transférant 1 million d’euros de l’action 04 Enseignement supérieur et recherche du 
programme 185 Diplomatie culturelle et d’influence vers l’action 04 Contributions internationales 
du programme 105 Action de la France en Europe et dans le monde, cet amendement vise plus 
précisément un doublement de l’effort financier en faveur du placement de jeunes experts associés 
(JEA), dispositif déterminant de l’influence de notre pays, notamment aux Nations Unies, portant 
celui-ci à 2 millions contre 1 seul million annoncé dans le projet annuel de performances.

Le rapporteur appelle néanmoins le Gouvernement à lever le gage.


